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1. INTRODUCTION 

Le bureau BEST Ingénieurs ς Conseils, agissant au nom et pour le compte de Monsieur Nadal 

Christophe et Madame Moreira Alexandra, présente ci-après les documents nécessaires à 

ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ procédure dΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όt!tύ ζ Domaine 

Beaulieu » à Capellen, dans la Commune de Mamer, selon la loi du 28 juillet 2011 portant 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Řǳ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нллп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŜ 

développement urbain. 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ζ 2.8 Surface consolidée η ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎŎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ Le présent projet ne remet pas en cause 

ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƻǳ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƛƴƛǘƛŀƭΦ 

1.1. Contexte 

La commune de Mamer présente une superficie de 27,80 km² pour 11.055 habitants (01/01/2024 - 

source : data.public.lu) et est constituée des localités de Mamer, Capellen et Holzem. 

9ƭƭŜ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ǇŀǊ ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ Luxembourg 

et par lŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

internationale et nationale. 

En tant que localité principale de la commune, Mamer (7.942 hab.) abrite les fonctions 

administratives ainsi que des nombreux commerces et services.  

La zone couverte par le présent projet est située rue « Domaine Beaulieu » dans la localité de 

Capellen qui compte 2.371 habitants.   

 
Figure 1 : Plan de situation générale (Source : Administration du Cadastre et de la Topographie). 

Zone de projet 
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1.2. Situation cadastrale 

Le présent projet porte sur un bien situé rue « Domaine Beaulieu » à Capellen, cadastré Commune 

de Mamer, section D de Cap, numéro 198/1331, d'une contenance de 10a 33ca et appartenant aux 

époux MOREIRA Alexandra (1/2) et NADAL Christophe (1/2).  

Figure 2 : Extrait du cadastre (Source : ACT). 
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2. CADRE RÈGLEMENTAIRE 

2.1. Plan ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

Les fonds couverts par le présent PAP sont inscrits dans la " zone ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м ς HAB-1 " et 

ǎǳǇŜǊǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ζ zone soumise à un Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ nouveau quartier » (PAP-NQ) 

au Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ de la Commune de Mamer (Réf : 22C/042/2021).  

[Ŝǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ Řǳ ŘŜƎǊŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

 

SD : C10 HAB-1 

COS 
0,35 

CUS 
0,55 

Min min 

CSS 0,65 DL 
11 

min 

 

2.1.1. Partie graphique  

 

Figure 3 : Extrait du PAG (plan coordonné janvier 2022 ς Source : Commune de Mamer). 

Zone de projet 
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 Figure 3 : Légende PAG (plan coordonné janvier 2022 ς Source : Commune de Mamer). 

2.1.2. Partie écrite  

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭa partie écrite Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎement 

général de la Commune de Mamer. 

Les principaux articles concernant le présent PAP sont libellés comme suit :  

« Art. 1 - ½ƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

On distingue :  

¶ la zone ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м ς HAB-1 et  

¶ la zone ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ н ς HAB-2 ; 

1.1 ς Zone ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м ς HAB-1 

La zone ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ м Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΣ 

jumelées ou groupées en bande. 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ζ nouveau quartier η ŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ мΣ 

ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǘȅǇŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΣ ƛǎƻƭŞŜǎΣ ƧǳƳŜƭŞŜǎ ƻǳ 

groupées en bande. La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de 90% au 

minimum. 

Art. 19 ς [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

particulier « nouveau quartier »  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ƻǊƛŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ζ nouveau quartier ».  

Extrait de la partie écrite du PAG 
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3. DESCRIPTIF DU PARTI URBANISTIQUE 

3.1. Cadre urbain 

3.1.1. Situation générale 

Le projet est situé au nord de la localité de Capellen à la limite de la commune de Kehlen, au bout de 

l'impasse " Domaine du Beaulieu ". Le quartier présente un habitat composé presque exclusivement 

maisons isolées datant des années 1970-1980. La partie située au sud de la " route d'Arlon " 

présente une plus grande mixité de l'habitat et accueille les principaux services (commerces, 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎΣ Χύ.  

 

 

        

Photos 1- 2 : vue sur la maison située rue du « Domaine Beaulieu » (Source : « Google Street View ».) 

3.1.2. Équipements publics et services 

La localité de Capellen accueille de nombreux services et équipements publics.  

On y trouve notamment la NSPA (Agence OTAN de soutien et d'acquisition) qui emploie près de 

1.000 personnes, ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎΣ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜΣ ƭϥŞŎƻƭŜΣ ƭŀ ŎǊŝŎƘŜΧ 

 Mais également une activité commerciale bien implantée (restaurants, banque, épiceries, ferme 

biologiqueΧύ 
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Il est également à noter la présence du " Tennis club Capellen ", qui est situé à moins de 1km à 

ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ŀǇŜƭƭŜƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н 

ƪƳ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ t!t Ŝǘ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

Enfin, Capellen profite de sa proximité avec les communes de Bertrange et Strassen ainsi que la Ville 

de Luxembourg qui offrent ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ƎŀƳƳŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ  

3.1.3. Mobilité et transport en commun 

La zone de projet est située à environ 285 mètres des arrêts de bus " Capellen, Klouschter " et " 

Capellen Police ", situés sur la " ǊƻǳǘŜ ŘΩ!Ǌƭƻƴ " et qui dessert les lignes : 

- 755 : Capellen ς Leudelange ; 

- 801 : Howald - Sélange (B) - Messancy (B); 

- 802 : Howald - LUX, Centre ς Steinfort; 

- 811 : LUX, Kirchberg ς Steinfort; 

- 812 : LUX, Kirchberg - Hagen ς Eischen; 

- 822 : LUX, Centre - Windhof ς Tuntange; 

- 824 : LUX, Centre - Kehlen ς Mersch. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘΩŀǳǘƻōǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ 

La gare ferroviaire de Capellen est située à environ 1,00 km au sud-ouest du PAP. Elle accueille les 

trains provenant de Kleinbettingen et de Belgique, à destination de Luxembourg-Ville. 

 
Figure 5 : Localisation des arrêts de bus à Capellen (Source : ACT-geoportail.lu). 

Projet PAP 

 

Domaine d'Olm 

285m 












